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Améliorer la desserte par les transports en commun
La commune n'est  desservie ni par une gare SNCF ni  par une gare R.E.R. . Cependant elle profite des g ares existantes dans les communes 
limitrophes. Même si celles-ci sont aujourd'hui trè s fréquentées, leur éloignement de la commune expli que le taux élevé de motorisation à Lésigny. 
C'est dans ce contexte, conforté par la grande fréq uentation des transports en commun, que la populati on souhaite un service d'acheminement 
public renforcé.
Sur le territoire communal, des solutions alternati ves à l'usage de la voiture ont déjà été mises en p lace, comme un service de ramassage scolaire 
ou un service d'acheminement entre les écoles et le s installations sportives. La poursuite du développ ement d'autres solutions alternatives (même 
privées) comme le pédibus, sont envisagées afin d'a méliorer les conditions de déplacement et de réhabi liter la fréquentation du centre-ville.

La commune mène depuis quelques années des actions p our améliorer les conditions de déplacement sur le territoire. Elle a fait le choix de donner 
une plus "juste place" aux modes de déplacement dou x et de développer la desserte par les transports e n commun. Par ailleurs, des actions pour 
sécuriser les voies de circulation sont également m enées.

Un réseau de liaisons inter-quartiers peu développé
La commune a engagé, depuis plusieurs années, la mi se en place d'itinéraires de circulations douces, p our rompre l'isolement des quartiers et pour 
les relier aux équipements publics, au centre-ville , aux communes limitrophes et aux bois environnants .

Sécuriser les voies de circulation
Les travaux de sécurisation et de requalification r éalisés récemment sur l'avenue des Hyverneaux sont une réponse concrète à la volonté de limiter 
la vitesse des automobilistes et de sécuriser les m odes de déplacements doux. Les travaux ont consisté  à améliorer la sécurité de tous les carrefours 
et à favoriser d'autres modes de déplacements en am énageant des cheminements piétons et une piste cycl able. D’autres actions vont être engagées 
en particulier  au niveau de la résidence du Clos P rieur et du collège pour améliorer les traversées p iétonnes et la sécurité des enfants. Dans le cadre 
de l’amélioration du cadre de vie des habitants, la  ville entend poursuivre sur l’ensemble de ses quar tiers (notamment les quartiers résidentiels) une 
nouvelle politique de déplacement permettant de séc uriser l’ensemble des circulations.  Ces travaux po urront prendre différentes formes : « voies 
30 », instauration de priorités ou de stop, traitem ent de chaussée…

Un centre-ville resté à l'écart
Fort d'une valeur symbolique importante (château, é glise, lavoir, murs anciens), d'un urbanisme tradit ionnel (rues, alignement du bâti, petits 
commerces…) et de la présence de nombreux équipemen ts publics (mairie, poste, bibliothèque…), le centr e-ville est néanmoins un secteur à 
conforter car il est resté à l'écart des développem ents résidentiels réalisés sur le territoire commun al. Les cheminements piétonniers sont peu 
développés et certains trottoirs sont sous-dimensio nnés, voire inexistants.

Une requalification fonctionnelle des espaces publi cs et 
notamment des  cheminements rendra la circulation p lus 
fluide aux piétons, cycles et aux automobiles.
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Aménager des trottoirs 
inexistants ou peu développés

Une impasse à mieux intégrer dans le réseau piétonn ier 
du centre bourg et des cheminements rustiques à 

aménager de façon plus urbaine

Etat des lieux

Les ambitions du projet

Donner la priorité aux circulations douces
A l'échelle du territoire communal... A l'échelle du centre-ville...


